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3.5 Réforme de l’Etat et des collectivités 
 
Le service public doit en permanence conjuguer équité et accès égal à tous et proximité. Il 
doit également être le vecteur d’un développement équilibré donc durable. Il faut pour cela, 
penser à un niveau suffisamment large les grandes politiques publiques locales. La région est 
donc effectivement le niveau le plus à même d’assurer cet équilibre. Elle doit être le 
responsable de l’aménagement du territoire, des politiques d’urbanisme, logement, transports 
et grands équipements sportifs, éducatifs, sociaux, culturels et médicaux. Pour autant, cette 
réflexion globale, qui permet aussi de mieux répartir les moyens, ne doit pas devenir une 
structure technocratique et hypertrophiée, niant la capacité et le droit des citoyens à 
s’administrer. Une démocratie vivante nécessite la proximité et l’association des habitants aux 
décisions qui les concernent. Le développement des conseils de quartier dans beaucoup de 
villes va dans ce sens. La réforme des collectivités locales, nécessaires, ne doit pas remettre 
en cause cette évolution. Toutes les politiques publiques doivent être élaborées avec 
l’association des assemblées communales et intercommunales, et de représentants de la 
société civile, qui feront état de besoins spécifiques et locaux des populations. De même, 
certaines décisions, qui ne concernent que le niveau local, doivent être décidées 
localement.  
 
Par ailleurs, les communes et les intercommunalités doivent devenir plus encore les guichets 
d’accueil et de délivrance des services publics et la gestion de proximité des personnels. 
 


